
 
 
 

Compte rendu du Conseil municipal du 21 novembre 2014 
 
 
 
Présents : HUNOLD Jean-Claude, KURTESANIN Marc, BOUCHEZ Christophe, RICARD 
Françoise, MARTINEZ Jean-Claude, PEREIRA Danièle, PEUREUX Anne-Sophie, VONFELT 
Isabelle, TISSERAND Pascal, COUVREUX Rachel, GUIGON Patrice, KIEFFER Jean-François, 
BARTHOLOME Philippe. 
 
Absents excusés : ESCRIVA Michel (pouvoir à HUNOLD Jean-Claude), FROHNER Nathalie. 
 
Secrétaire de séance : RICARD Françoise. 
 
 
 
ORDRE DU JOUR 

1- Renouvellement : Adhésion aux services des Gardes-Nature, 
2- Acquisition d’un tracteur, 
3- Transfert de charges de la CCHS en vue de modifications d’attributions de compensation, 
4- Résumé des actions menées en vue de l’acquisition de la Maison « Consorts BAILLY », 
5- Questions diverses. 

 
 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 17 octobre 2014.  
 
 
 
1- Renouvellement : Adhésion aux services des Gardes-Nature, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 11 voix pour, 2 abstentions (Philippe 
BARTHOLOME, Anne-Sophie PEUREUX) et 1 voix contre (Christophe BOUCHEZ), décide de 
renouveler son adhésion aux services des Gardes-Nature. 
 
 
 
2- Acquisition d’un tracteur, 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’un projet d’acquisition d’un tracteur 
permettant à la commune de pouvoir elle-même procéder à certains travaux. Contact a été pris avec Mme 
ZISSLER, mandataire judiciaire de M. BARDOT, afin d’acquérir le tracteur de celui-ci pour la somme de 
1 500 € + les frais. Le Conseil Municipal décide à 9 voix pour, 4 abstentions (Jean-Claude HUNOLD, 
Michel ESCRIVA, Anne-Sophie PEUREUX, Isabelle VONFELT) et 1 voix contre (Françoise RICARD) de 
se porter acquéreur sous réserve de la vérification de l’état de fonctionnement du tracteur. 
 
 



 
3- Transfert de charges de la CCHS en vue de modifications d’attributions de compensation, 
Monsieur le Maire donne lecture du rapport de la Communauté de Communes qui propose de réduire, à 
partir de 2015, le montant de l’attribution de compensation négative de nos valeurs « historiques » constatées 
en 2004 et de ne maintenir que les transferts de charges intervenus depuis. Ainsi, le versement annuel de 
notre commune serait ramené à 2 886 € au lieu de 31 407 €. Le Conseil Municipal accepte cette proposition à 
l’unanimité. 
 
 
 
4- Résumé des actions menées en vue de l’acquisition de la Maison « Consorts BAILLY », 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal des actions menées dans le cadre du 
projet d’acquisition de la maison « BAILLY », notamment l’intervention à ce stade (visite des 
lieux) de trois cabinets d’architecture en vue d’obtenir une définition globale du projet et une 
estimation financière de l’opération envisagée. Dans cet objectif, le Conseil Municipal décide à 13 
voix pour et 1 abstention (Philippe BARTHOLOME), d’autoriser le Maire à mandater un bureau 
d’études, après études des 3 propositions, pour lancer la mission d’avant-projet qui permettra de 
chiffrer le projet d’auberge dans la maison des « Consorts BAILLY ». 
 
 
 
5-Questions diverses. 

- Pour des raisons professionnelles, Monsieur Pascal TISSERAND informe les membres du 
Conseil Municipal de son impossibilité de participer aux réunions du Syndicat de Gestion de 
la Piscine d’Etueffont et demande à être remplacé. Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, accepte la candidature de Madame Anne-Sophie PEUREUX. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAIN CONSEIL LE 12 DECEMBRE 2014 
 
 
 

 La Secrétaire de séance 
 Françoise RICARD 
 


